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 n° 273 959 du 13 juin 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

agissant en nom propre, et avec X,  

au nom de leurs enfants mineurs :  

X 

X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. HARDY 

Rue de la Draisine 2/004 

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique, et de l'Asile et la Migration, et désormais par le Secrétaire d'Etat 

à l'Asile et la Migration 

 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 septembre 2020, par X, qui déclare être de nationalité 

irakienne, agissant en son nom personnel et, avec X, au nom de leurs enfants mineurs, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision de retrait de séjour, prise le 

25 août 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 4 avril 2022 convoquant les parties à l’audience du 28 avril 2022. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. WAUTELET loco Me J. HARDY, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me K. DE HAES loco Me D. MATRAY, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 22 mai 2014, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a reconnu la 

qualité de réfugié à l’époux de la requérante.  

 

1.2. Le 12 avril 2015, la requérante et le premier enfant mineur du couple sont arrivés en 

Belgique, muni d’un visa de regroupement familial, en vue de rejoindre leur époux et père. 

 

1.3. Le 28 août 2015, la partie défenderesse a admis la requérante et son enfant au séjour, 

sur la base de l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 1980), et 

leur a délivré une « carte A », qui a été renouvelée régulièrement jusqu’au 21 avril 2020. 

 

Un second enfant du couple est né en Belgique, en avril 2016. 

 

1.4. Le 27 avril 2017, le tribunal correctionnel de Bruxelles a condamné l’époux de la 

requérante à une peine d’emprisonnement pour une période de cinq ans avec sursis, pour 

trafic d’êtres humains avec circonstances aggravantes.  

 

Le 24 juillet 2018, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision 

de retrait du statut de réfugié, à l’égard de l’époux de la requérante. Le Conseil du 

contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) a rejeté le recours introduit à l’encontre de 

cette décision (arrêt n° 229 980, du 9 décembre 2019). 

 

Le 24 février 2020, la partie défenderesse a pris une décision de fin de séjour sans ordre 

de quitter le territoire, à l’égard de l’époux de la requérante. Le Conseil a rejeté le recours 

introduit à l’encontre de cette décision (arrêt n° 240 796, du 14 septembre 2020). 

 

1.5. Le 2 mars 2020, la partie défenderesse a pris une décision de retrait de séjour, à l’égard 

de la requérante et ses enfants mineurs. Le 19 mai 2020, elle a retiré cette décision. Le 

Conseil a, dès lors, rejeté le recours introduit contre cette décision (arrêt n° 242 369 du 19 

octobre 2020). 

 

1.6. Le 25 août 2020, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de retrait de 

séjour, à l’égard de la requérante et de ses enfants mineurs. Cette décision, qui lui a été 

notifiée le 31 août 2020, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :  

 
« l'intéressé(e) ne remplit plus une des conditions prévues à l’article 10 de la loi (article 11, § 2, alinéa 1er, 

1°) : 

Considérant que [la requérante] et ses deux enfants [X.X. et X.X] ont été autorisés à séjourner plus de 

trois mois en Belgique dans le cadre du regroupement familial avec [l’époux de la requérante]. 

Considérant qu'ils ont été admis temporairement au séjour en application de l'article 10 de la loi. 

Qu’à ce titre, [la requérante] a été mise en possession d'une Carte A temporaire valable du 28.08.2015 

au 21.04.2016, renouvelée régulièrement depuis lors jusqu'au 21.04.2020. Que ses enfants, âgés de 10 

et quatre ans, ont été mis quant à eux en possession d'un Certificat d'identité pour enfant. 

Certes, en date du 02.03.2020, une décision de retrait de séjour a été prise en leur encontre. Néanmoins, 

cette décision a été retirée par décision de l’Office des étrangers le 19.05.2020 de sorte que les intéressés 

sont replacés dans leur situation de séjour antérieure. 

Rappelons que les intéressés ont été autorisés au séjour dans le cadre du regroupement familial avec 

[l’époux de la requérante]. Cependant, à l’examen du dossier administratif, il ressort qu’en date du 

24.07.2018, le statut de réfugié de [l’époux de la requérante] lui a été retiré et que le 24.02.2020 il a été 

mis fin à son droit de séjour au moyen d'une annexe 13 octies. 
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Partant, la carte de séjour de [la requérante] et ses enfants est susceptible d'être retirée car la personne 

qui leur ouvre le droit au séjour a perdu son propre droit de séjour. Toutefois, avant de procéder à tout 

retrait de séjour, sur base de l'article 11 §2 alinéa 5 de la loi du 15/12/80, le ministre ou son délégué prend 

en considération la nature et la solidité des liens familiaux de la personne concernée et la durée de son 

séjour dans le Royaume, ainsi que l’existence d'attaches familiales, culturelles ou sociales avec son pays 

d'origine. Aussi, par courrier du 19.06.2020, un droit d’être entendu a été envoyée à l'intéressée. Elle a 

été invitée « à nous fournir tous les arguments dont elle dispose, allant dans ce sens ( intégration / activités 

sur le territoire, travail actuel etc ) » L'intéressée a répondu à ce courrier le 02.07.2020 et sollicite le 

maintien de leur carte de séjour. 

L'intéressée invoque, tout d'abord, leur intégration étayée par le suivi de diverses formations (notamment 

formations en insertion socio-professionnel, apprentissage du français langue étrangère, suivi d'un 

parcours d'intégration , cours de citoyenneté) ainsi que la scolarité de ses enfants. 

Concernant l'intégration, d’une part, notons que le fait de s'intégrer dans le pays d'accueil et d'adhérer à 

ses valeurs et à ses spécificités socioculturelles est un processus qui s'inscrit dans la dynamique des 

échanges qui s'opèrent dans toute société et que donc contribuer à la cohésion sociale de celle-ci et d’y 

participer de manière active est une attitude attendue de tout un chacun. D'autre part, pour ce qui est de 

la scolarité des enfants, rien ne les empêche de poursuivre une scolarité ailleurs qu'en Belgique. En effet, 

aucun élément n’est apporté au dossier qui démontrerait qu’une scolarité ne pourrait être poursuivie 

ailleurs qu’en Belgique, l’intéressée n'exposant pas que la scolarité nécessiterait un enseignement 

spécialisé ou des infrastructures spécifiques qui n’existeraient pas ailleurs. Dès lors, ces éléments ne 

peuvent être retenus en leur bénéfice et ne constituent pas des motifs suffisants pour maintenir leur carte 

de séjour. 

L’intéressée invoque, ensuite, le respect de leur vie privée consacrée à l'article 8 cedh et étayée par des 

témoignages d'amis, de voisins, des équipes éducatives et scolaires de madame et des enfants. Relevons 

que cet article ne vise que les liens de consanguinité suffisamment étroits ; que la protection offerte par 

cette disposition concerne essentiellement la famille restreinte aux parents et aux enfants et ne s'étend 

qu'exceptionnellement à d’autres parents. Ainsi, la Cour européenne des droits de l’Homme a ainsi jugé 

que " les rapports entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l'article 8 sans 

que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs 

normaux" (Cour eur. D.H., Arrêt Ezzouhdi du 13 février 2001, n° 47180/99). Certes, l'intéressée pourrait 

invoquer le respect de sa vie familiale également consacrée à l'article 8 cedh. Toutefois, la présente 

décision ne porte pas atteinte de manière disproportionnée à leur vie familiale car elle n’est pas assortie 

d'un ordre de quitter le territoire. De plus, il a été mis fin au séjour de l’époux sans assortir non plus sa 

décision d’un ordre de quitter le territoire. Rien n’empêche donc, actuellement, la poursuite de cette vie 

privée et familiale sur le territoire belge. Néanmoins, ces éléments ne suffisent pas en soi à conserver leur 

titre de séjour. Ajoutons, pour le surplus, que la carte de séjour de la personne de rejointe ainsi que son 

statut de réfugié lui ont été retirés pour des motifs d'ordre public. Il s'agit donc du comportement délictueux 

de la personne rejointe qui a mis en péril cette unité familiale. 

Quant à la durée de leur séjour, notons que [la requérante] et son fils [X.X.] sont en Belgique depuis avril 

2015. Et son fils [X.X.] y est né. Cependant, [la requérante et son premier enfant] ont été admis au séjour 

de manière temporaire et conditionnée pendant les cinq premières années. Quant [au second enfant de 

la requérante], son séjour était lié au séjour de son père. Pour rappel, l’article 13§1er, alinéa 3 énonce 

«L'admission au séjour en vertu de l'article 10 est reconnue pour une durée limitée pendant la période de 

cinq ans suivant la délivrance du titre de séjour ou, dans les cas visés à l'article 12bis, §§ 3, 3bis ou 4, 

suivant la délivrance du document attestant que la demande a été introduite, à l'expiration de laquelle elle 

devient illimitée, pour autant que l'étranger remplisse encore les conditions de l'article 10.». Or, [la 

requérante et son premier enfant] sont en possession d’un titre de séjour depuis le 28.08.2015 et [son 

second enfant] depuis le 31.05.2016. Considérant que le séjour des intéressés n’est pas définitivement 

acquis au moment de la prise cette décision et considérant qu’il a été mis fin au séjour de l’étranger rejoint, 

ils ne peuvent raisonnablement considérer que cette durée de séjour temporaire devrait suffire à maintenir 

leur carte de séjour. Ils savaient que cette carte pouvait être retirée à tout moment pour non-respect des 

conditions mises à leur séjour. 

Enfin, les intéressés n’invoquent aucun élément en lien avec l'existence ou non d’attaches familiales, 

culturelles ou sociales avec leur pays d'origine. Cet argument ne saurait donc être retenu à leur bénéfice. 

En conclusion, au regard de ce qui précède, considérant que l’article 8 cedh n'est en rien violé par la 

présente décision vu que cette décision n'est pas assortie d'un ordre de quitter ou de reconduire, 

considérant que les éléments invoqués par les intéressés ne permettent pas de maintenir leur carte de 

séjour et considérant qu'il a été mis fin au séjour de l’étranger rejoint et le séjour des intéressés étant lié 

à celui-ci, il est également mis fin au séjour des intéressés par cette décision de retrait de séjour […] ». 
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1.7. Le 18 mai 2020, la requérante a introduit, en son nom et au nom de ses enfants 

mineurs, une demande de protection internationale auprès des autorités belges. Le 31 mai 

2021, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a refusé de leur accorder le 

statut de réfugié et le bénéfice de la protection subsidiaire. Le Conseil a annulé cette 

décision et renvoyé l’affaire devant le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

(arrêt n° 267 494, du 28 janvier 2022). 

 

1.8. Le 25 février 2022, la requérante et son époux, agissant en leur nom et au nom de 

leurs enfants mineurs, ont introduit une demande d’autorisation de séjour, sur la base de 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le 28 mars 2022, la partie défenderesse a déclaré cette demande recevable mais non 

fondée. Le recours introduit contre cette décision est enrôlé au Conseil sous le numéro 274 

725. 

 

2. Examen du moyen d’annulation. 

 

2.1.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 11, 13 et 62 

de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, des articles 22 et 22bis de la Constitution, des 

articles 7, 24 et 52 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (ci-après: 

«la Charte»), de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales (ci-après: la CEDH), « du principe de bonne 

administration, en particulier le devoir de minutie et de prudence, le devoir de confiance 

légitime et le principe de sécurité juridique », « du principe consacrant le droit d’être 

entendu », et du principe de proportionnalité, ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

2.1.2. Dans une première branche, la partie requérante fait valoir que « La partie 

défenderesse décide d’opérer un retrait de séjour, alors que la base légale qu’elle vise 

permet tout au plus qu’il soit mis fin au séjour. Ce faisant, elle motive mal sa décision en 

fait et en droit, méconnait l’article 11 LE, et méconnait le principe de sécurité juridique. Le 

retrait se caractérise précisément par le fait qu’il opère avec effet rétroactif : ce qui est retiré 

est censé n’avoir jamais existé (P. GOFFAUX, Dictionnaire de droit administratif, T éd., 

Bruxelles, Bruylant, p. 580 ; CCE n°177 002 du 26.10.2016, pt 4.I.3.3.). C’est donc 

éminemment préjudiciable pour les intéressés, réputés n’avoir jamais séjourné légalement 

sur le territoire. Mettre fin au séjour, est pour l’avenir. C’est fondamentalement différent. La 

partie défenderesse n’agit donc pas conformément à la loi lorsqu’elle décide d’un retrait ». 

 

2.1.3. Dans une deuxième branche, elle fait valoir que « La partie adverse méconnait les 

articles 11 et 13, § 1er , LE, ainsi que ses obligations de minutie et de motivation et le 

principe de proportionnalité, en ce qu’elle « retire » le séjour des requérants alors même 

que ces derniers ont droit au séjour illimité depuis le 12 avril 2020. Comme l’expliquait le 

conseil des requérants dans un écrit le 2 juillet 2020 […]. Force est de constater que la 

partie adverse n’a pas répondu à ce courriel en ce qui concerne l’application de la 

disposition légale qui permettrait de retirer le droit de séjour des intéressés, et qu’elle 

applique erronément l’article 11 LE qui ne lui permet pas en l’espèce de retirer le séjour aux 

requérants ». 

 

2.1.4. Dans une quatrième branche, la partie requérante soutient que « La partie 

défenderesse méconnait l’article 11, §2, de la loi du 15.12.1980 lu seul et en combinaison 

avec le droit fondamental à la vie privée et familiale […], l’intérêt supérieur de l’enfant […], 

les obligations de minutie et de motivation […], et le principe de proportionnalité, puisque la 
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motivation de la décision est inadéquate et insuffisante, et l’atteinte portée dans les droits 

fondamentaux de la partie requérante est disproportionnée. Rappelons que la décision 

entreprise a pour effet de retirer le droit au séjour des requérants, en conséquence de quoi 

ils sont privés de droit au séjour en Belgique et exposés à la poursuite de leur expulsion 

forcée dans son pays d’origine. […]. Soulignons aussi que l’article 11 de la loi du 15.12.1980 

prévoit une analyse minutieuse, notamment des éléments visés au §2, et pris seul et 

conjointement aux obligations de motivation, une motivation détaillée, attestant de cette 

minutie. Force est pourtant de constater :  

- Qu’au sujet de l’intégration de [la requérante], la motivation de la décision querellée est 

stéréotypée et en contradiction avec l’esprit même de la loi et de l’article 11 LE […] elle se 

contente de rejeter tous ces éléments (formations, cours de langue, témoignages de tout 

l’entourage) pour dire que c’est un comportement « normal », attendu de tout un chacun, 

ce qui ne se peut ; partant, elle ne fait aucunement « la balance » des éléments en cause, 

mais se borne à rejeter en bloc les arguments qui mettent à mal sa décision ; A noter que 

ce faisant, la partie défenderesse admet manifestement que la requérante est tout à fait 

intégrée en Belgique;  

- Qu’au sujet de la scolarité des enfants, […] il s’agit là d’un élément d’intégration dans leur 

chef (chose que la partie défenderesse ne prend pas en compte) et alors même qu’il existe, 

contrairement à ce qu’elle soutient, un élément empêchant de poursuivre cette scolarité 

ailleurs qu’en Belgique, à savoir la demande de protection internationale qu’ils ont introduite 

il y a plusieurs mois et qui est toujours pendante auprès des instances d’asile à l’heure de 

la rédaction de la présente ;  

- Que la motivation de la décision querellée n’évoque pas du tout l’existence d’une 

procédure d’asile en cours pour les requérants ;  

- Que la partie défenderesse ne prend pas en compte l’intérêt supérieur des enfants, 

puisqu’elle se borne à évoquer la scolarité des enfants, en prétendant que celle-ci pourrait 

se poursuivre ailleurs qu’en Belgique (supra), sans prendre en compte toutes leurs attaches 

en Belgique (naissance ici pour le plus jeune, séjour durant cinq ans pour l’aîné, scolarité 

depuis plusieurs années en Belgique pour l’aîné, tous leurs amis se trouvent en Belgique, 

ils apprennent et parlent le français, ils ont leurs parents et au moins une tante en Belgique, 

ils ne connaissent pas leur « pays d’origine », ils ont dû quitter ce pays par crainte pour leur 

vie, ils ont introduit une demande d’asile en Belgique,  […] la décision querellée ne fait 

d’ailleurs aucunement référence à l’intérêt supérieur des enfants ;  

- Que la motivation de la décision querellée confond la « vie privée » et la « vie familiale » 

des requérants au sens de l’article 8 de la CEDH […].  Ce faisant, elle n’a pas réellement 

tenu compte de la vie privée des requérants au travers de tous les témoignages et autres 

éléments (école, formations, cours de langue, ...) qu’ils avaient soumis ; 

- Que la partie adverse adopte une position tout à fait contradictoire, et viole ses obligations 

de motivation, au sujet de la vie familiale des requérants, puisqu’elle prend la décision 

querellée et déclare en même temps que « Rien n 'empêche donc, actuellement, la poursuite de 

cette vie privée et familiale sur le territoire belge », elle leur interdit pourtant l’accès au séjour ; la 

partie adverse n’explique pas comment cela est possible ; Dans tous les cas, justifier qu’il 

n’est pas fait obstacle à la vie familiale des requérants par le simple fait qu’il n’existe pas 

d’ordre de quitter le territoire à leur égard, n’est pas suffisant  

- Que la partie défenderesse ne tient pas compte de la durée de leur séjour (plus de cinq 

ans en Belgique), puisqu’elle se contente de donner un raisonnement en lien avec 

l’application de l’article 13 LE et de conclure que « Ils savaient que cette carte pouvait être retirée 

à tout moment pour non-respect des conditions mises à leur séjour », mais ne prend pas en compte 

le fait que cela fait déjà cinq ans que les intéressés vivent en Belgique et s’y sont intégrés 

(pour le plus jeune enfant, il y est né) ; il s’agit là d’un raisonnement tout à fait stéréotypé ;  

- Que la partie défenderesse n’aborde pas les questions de la nature et la solidité des liens 

familiaux des intéressés, alors que ceci est spécifiquement visé à l’article 11 LE, et requis 
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à l’aune des droits fondamentaux à la vie privée et familiale. La partie adverse ne fait que 

référence à l’article 8 de la CEDH de manière théorique, sans aborder de manière réelle et 

concrète les aspects de la vie privée et familiale des requérants en Belgique (comme par 

exemple le fait que Madame y a une sœur, […] ou que son mari ne peut pas retourner en 

Irak sans que les articles 48/3 et 48/3 LE ne soient méconnus) ;  

On ne peut en tout cas pas s’expliquer que la partie défenderesse, alors qu’elle prend une 

décision aussi lourde de conséquences, ne procède avec davantage de minutie, ni ne veille 

à une analyse plus rigoureuse et proportionnée, ni ne motive sa décision d’une façon plus 

adéquate et soigneuse. Elle se limite à considérer les requérants comme les simples 

«accessoires » de [l’époux de la requérante], et prend une décision de retrait de séjour vis-

à-vis des requérants « par ricochet » par rapport à ce dernier qui s’est vu notifier une 

décision de fin de séjour (pour laquelle un recours est toujours actuellement pendant devant 

Votre Conseil) ».  

 

La partie requérante soutient également qu’ « Une analyse minutieuse des éléments de 

l’espèce atteste du caractère totalement disproportionné de la décision :  

• S’il a été mis fin au séjour de Monsieur, c’est pour des motifs d’ordre public, qu’on ne peut 

certainement pas imputer à Madame et aux enfants — la décision à leur égard ne se justifie 

pas ;  

• Le seul fait qu’il ait été mis fin au séjour de Monsieur ne suffit pas à motiver un retrait de 

séjour à l’égard des requérants ;  

• Les requérants résident depuis plusieurs années en Belgique, et y ont développé leur vie 

privée et leurs attaches sociales et culturelles, ce qu’ils n’ont plus dans leur pays « 

d’origine» ; [la requérante] et son premier enfant mineur résident légalement en Belgique 

depuis cinq ans ; le second enfant est né en Belgique ; les enfants n’ont aucune attache 

avec leur « pays d’origine » puisqu’ils ne le connaissent pas […] ou n’en n’ont aucun 

souvenir […] ; ils ont par contre toutes leurs attaches en Belgique puisqu’ils y vont à l’école 

et qu’ils y ont leurs parents et tous leurs amis (pièce 5) ; les enfants apprennent et parlent 

le français;  [la requérante] a sa sœur qui se trouve en Belgique (pièce 6) et elle a tout quitté 

pour venir vivre en Belgique avec ses enfants auprès de son époux ; la requérante suit des 

cours de langue française en Belgique et a suivi et réussi une formation de citoyenneté 

(pièce 7) ; les requérants ont des craintes de persécutions personnelles vis-à-vis de l’Irak 

qui les empêchent d’y retourner car la requérante y était menacée personnellement par des 

milices, du fait d’être l’épouse de Monsieur [X.X.] les liens familiaux qui unissent les 

requérants ensemble ainsi qu’à leur mari et père respectifs sont extrêmement forts, car ils 

ont toujours vécu ensemble (sauf lorsque Monsieur [X.X.] a été contraint de quitter son pays 

d’origine par craintes de persécutions (craintes qui ont été reconnues par les autorités 

belges)) ; ils rendaient régulièrement visite à Monsieur [X.X.] lors de son incarcération 

(pièce 9) ;  

• La vie familiale n’est possible qu’en Belgique, et Monsieur [X.X.] ne peut retourner en Irak 

(cela a été rappelé par le Conseil du Contentieux des Etrangers dans son arrêt n° 229 980, 

supra) ; les liens familiaux qui unit la famille [X.X.] sont extrêmement forts et n’ont jamais 

été interrompus ; Dans la décision querellée, la motivation sur l’article 8 CEDH est 

principalement circonscrite à des considérations théoriques, nullement en lien avec le cas 

d’espèce, qui ne témoigne pas d’une réelle prise en compte de la cellule familiale composée 

des requérants et de Monsieur [X.X.] : […] La partie adverse n’explique pas non plus où et 

comment la vie privée et familiale des intéressés pourraient se poursuivre ailleurs qu’en 

Belgique. Elle semble oublier le fait que Monsieur [X.X.] ne peut en tout cas pas retourner 

en Irak (supra). L’atteinte à la vie privée et familiale ne se limite au demeurant pas à la 

question de savoir s’il est mis fin à leur droit de séjour « ensemble », mais il convient 

d’analyser les conséquences concrètes de telles décisions sur la vie privée et familiale des 
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intéressés, en tenant compte de tous les éléments particuliers de l’espèce, et de les mettre 

en balance ;  

• L’importance de l’intérêt supérieur des enfants mineurs, qui doit guider la partie adverse 

dans toutes les décisions qu’elle prend à l’égard des enfants en cause, n’a pas été dûment 

pris en compte ; les enfants ne connaissent pas leur « pays d’origine » ou n’en ont aucun 

souvenir et ne partagent aucune attache propre avec ce pays (à tout le moins ces attaches, 

si elles existent, sont réduites au minimum) ; ils ont grandi et ont commencé à se développer 

sur le sol belge, où ils ont toutes leurs attaches (ils y ont leurs parents, tous leurs amis, vont 

à l’école, apprennent et parlent le français,... ; pièce 5) ; il est de leur intérêt de grandir et 

d’être entourés de leurs deux parents ; qu’un retrait de leur droit au séjour les pousserait à 

devoir rentrer en Irak avec leur mère, où leur père ne peut en tout cas plus retourner (supra); 

une telle décision a pour conséquence de les priver de la présence d’un de leurs parents, 

leur père, ce qui est totalement contraire à leur intérêt ; Dans la décision querellée, la partie 

adverse ne prend pas en compte l’intérêt supérieur des enfants, puisqu’elle se borne à 

évoquer la scolarité de l’aîné des deux enfants, en prétendant que celle-ci pourrait se 

poursuivre ailleurs qu’en Belgique, sans prendre en compte tous les éléments évoqués ci-

avant. Maintenir la famille dans une telle précarité administrative, sachant qu’il est 

impossible pour leur père d’aller en Irak, et pour la famille de s’installer ailleurs qu’en 

Belgique, contraint les intéressés, dont des enfants, à vivre dans l’illégalité, ce qui ne peut 

être accepté, a fortiori au vu du fait qu’on ne peut leur imputer une quelconque fraude ou 

danger pour l’ordre public. […] ». 
 

2.2. L’article 11, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 porte que « Le ministre ou son 

délégué peut décider que l'étranger qui a été admis à séjourner dans le Royaume sur la base de l'article 

10 n'a plus le droit de séjourner dans le Royaume, dans un des cas suivants : […]  

2° l'étranger et l'étranger rejoint n'entretiennent pas ou plus une vie conjugale ou familiale effective; […]».  

 

L’article 11, § 2, alinéa 5, de la même loi énonce quant à lui que « Lors de sa décision de mettre 

fin au séjour sur la base de l'alinéa 1er, 1°, 2° ou 3°, le ministre ou son délégué prend en considération la 

nature et la solidité des liens familiaux de la personne concernée et la durée de son séjour dans le 

Royaume, ainsi que l'existence d'attaches familiales, culturelles ou sociales avec son pays d'origine ».  

 

Dans les travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 

décembre 1980, le législateur a indiqué que « la possibilité de mettre fin au séjour d’un étranger 

qui a été mis en possession d’un CIRE pour une durée limitée sur la base des articles 10, § 1er, et 13, § 

1er, alinéa 2, pour les motifs énumérés [est une] possibilité générale, qui nécessite un examen au cas par 

cas. […] La finalité du droit au regroupement familial vise à assurer la protection de la famille et le maintien 

de la vie familiale. Cela signifie que la poursuite du séjour des membres de la famille visés en Belgique 

est conditionnée par le maintien de la situation familiale invoquée dans le cadre du regroupement 

familial.[…] Il importe de préciser que, dans le cadre de l’examen d’une éventuelle décision mettant fin au 

séjour pour les motifs précités, le ministre ou son délégué devra prendre en compte la situation globale 

du membre de la famille concerné. Les (autres) attaches de celui-ci avec la Belgique seront prises en 

compte. Conformément à l’article 17 de la directive, toute décision mettant fin au séjour prise sur la base 

de l’article 11, § 2, devra tenir compte de la nature et de la solidité des liens familiaux de la personne et 

de sa durée de résidence en Belgique ainsi que de l’existence d’attaches familiales, culturelles ou sociales 

avec son pays d’origine. La balance des intérêts réalisée à ce sujet devra être indiquée dans l’éventuelle 

décision finale. L’observation du Conseil d’État relative au défaut de transposition de l’article 17 de la 

directive, n’a pas été suivie dans la mesure où cette disposition constitue une application de l’article 8 de 

la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, qui, en 

vertu de la primauté du droit international sur le droit interne belge, trouve à s’appliquer à travers la 

réglementation relative au séjour des étrangers dans son ensemble, et non uniquement dans le cadre de 

l’examen d’une décision mettant fin au séjour d’un bénéficiaire du droit au regroupement familial ».  (Doc. 

Parl., Ch., 51-2478, p.56 et 61).  
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2.3. Sur la première branche du moyen, les termes de l’article 11 de la loi du 15 décembre 

1980 montrent clairement que le législateur a entendu organiser la fin de séjour, octroyé 

sur la base de l’article 10 de la même loi. Le seul terme « retrait », utilisé dans l’annexe de 

l’arrêté royal du 8 octobre 1981, ne suffit pas à contredire cette qualification. Partant 

l’argumentation de la partie requérante ne peut être suivie.  

 

2.4. Sur la deuxième branche du moyen, l’article 11, §2, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 

1980 dispose que « La décision fondée sur le point 1°, 2° ou 3° ne peut être prise qu'au cours des cinq 

premières années suivant la délivrance du titre de séjour ou, dans les cas visés à l'article 12bis, §§ 3 ou 

4, suivant la délivrance du document attestant que la demande a été introduite ». En l’espèce, il ressort 

du dossier administratif que la requérante a été mise en possession d’un titre de séjour, le 

28 août 2015, et qu’elle ne relevait pas de la procédure visée à l’article 12 bis, §3 ou 4, de 

la loi du 15 décembre 1980. Dès lors, cinq années de séjour ne s’étaient pas écoulées 

depuis la délivrance du titre de séjour. En termes de requête, la partie requérante calcule 

le délai de cinq ans à dater de la délivrance du visa de regroupement familial, délivré le 12 

avril 2015. Or, le visa ne constitue pas un titre de séjour, au sens de l’article 11, § 2, de la 

loi du 15 décembre 1980, dès lors que cette décision autorise uniquement la partie 

requérante à entrer sur le territoire belge et non à y séjourner.  

 

2.5.1. Sur la quatrième branche du moyen, le dossier administratif montre que la partie 

requérante a répondu, le 2 juillet 2020, à un courrier de la partie défenderesse du 19 juin 

2020, qui l’invitait à « fournir tous les arguments dont elle dispose, allant dans  ce sens 

(intégration / activités sur le territoire, travail actuel, …) ». Dans cette réponse, la partie 

requérante fait valoir que « nombreux sont les éléments qui attestent d'une réelle intégration de [la 

requérante] et des enfants en Belgique depuis tout ce temps. Ils ont tous développé leur centre d'intérêts 

en Belgique depuis ces cinq dernières années. [La requérante] a suivi et réussi des formations et des 

cours de langue française (cfr en annexe), les enfants sont scolarisés (cfr en annexe), et tous les trois 

sont très appréciés par leur entourage (cfr les témoignages en annexe, de voisins, professeurs et amis) ». 

La partie requérante a joint également plusieurs pièces, telles que des photos, des 

témoignages, les bulletins scolaires des enfants, des certificat de fréquentation dans des 

établissements scolaires, et une attestation de fréquentation de la requérante au module 

d’accueil du centre régional pour l’intégration des personnes étrangères de Liège. 

 

2.5.2. La motivation de l’acte attaqué montre, quant à elle, que, s’agissant de l’intégration 

de la requérante, la partie défenderesse a estimé que « le fait de s'intégrer dans le pays d'accueil 

et d'adhérer à ses valeurs et à ses spécificités socioculturelles est un processus qui s'inscrit dans la 

dynamique des échanges qui s'opèrent dans toute société et que donc contribuer à la cohésion sociale 

de celle-ci et d’y participer de manière active est une attitude attendue de tout un chacun ». Quant à la 

durée du séjour de la requérante et de ses enfants mineurs sur le territoire belge, la partie 

défenderesse a estimé que «  […] le séjour des intéressés n’est pas définitivement acquis au moment 

de la prise cette décision et considérant qu’il a été mis fin au séjour de l’étranger rejoint, ils ne peuvent 

raisonnablement considérer que cette durée de séjour temporaire devrait suffire à maintenir leur carte de 

séjour. Ils savaient que cette carte pouvait être retirée à tout moment pour non-respect des conditions 

mises à leur séjour ». Le dossier administratif ne comporte pas d’autre élément à ces égards. 

 

Ce faisant, la partie défenderesse n’a pas pris dûment en considération les éléments 

énumérés à l’article 11, § 2, alinéa 5, de la loi du 15 décembre 1980, dont avait 

connaissance, à savoir les éléments d’intégration de la requérante et de ses enfants en 

Belgique, et la durée de leur séjour dans le Royaume. En effet, elle ne s’est pas livrée à un 

examen aussi rigoureux que possible de la situation, en fonction des circonstances dont 

elle avait connaissance, tel qu’invoqué en termes de requête. Au contraire, tout semble 

indiquer à la lecture de la motivation retenue, que la partie défenderesse a écarté les 

éléments susmentionnés de manière automatique et stéréotypée, sans réellement analyser 

leur incidence sur la fin de séjour envisagée.  
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Dès lors, la partie défenderesse a violé le prescrit de l’article 11, § 2, alinéa 5, de la loi du 

15 décembre 1980.  

 

2.5.3. Pour le surplus, la motivation de l’acte attaqué, prise sous l’angle de l’article 8 de la 

CEDH quant au respect de la vie privée de la requérante, selon laquelle « cet article ne vise 

que les liens de consanguinité suffisamment étroits ; que la protection offerte par cette disposition 

concerne essentiellement la famille restreinte aux parents et aux enfants et ne s'étend 

qu'exceptionnellement à d’autres parents. […] il a été mis fin au séjour de l’époux sans assortir non plus 

sa décision d’un ordre de quitter le territoire. Rien n’empêche donc, actuellement, la poursuite de cette 

vie privée et familiale sur le territoire belge. Néanmoins, ces éléments ne suffisent pas en soi à conserver 

leur titre de séjour. […] », ne permet nullement de conclure que la partie défenderesse a 

procédé à un examen aussi rigoureux que possible des éléments de la cause, et plus 

particulièrement des éléments relatifs à la vie privée de la requérante et de ses enfants en 

Belgique, et à une analyse de proportionnalité imposée par l’article 8 de la CEDH au regard 

des intérêts en présence. En effet, conformément à cette disposition, qui consacre le droit 

au respect de la vie privée et familiale, il revient à l’autorité administrative qui envisage de 

prendre une décision mettant fin au séjour de longue durée d'un étranger en raison de son 

comportement, de procéder à une mise en balance des intérêts en présence et de motiver 

cette décision au regard de cette opération (arrêt du C.E., n°250.864 du 10 juin 2021). 
 

Ni le dossier administratif, ni la motivation de l’acte attaqué ne révèlent les éléments sur 

lesquels la partie défenderesse s’est basée in concreto pour tirer la conclusion 

susmentionnée, de sorte que la motivation de l’acte attaqué n’est nullement suffisante. Le 

fait que l’acte attaqué ne soit pas assorti d’un ordre de quitter le territoire ne peut suffire, à 

cet égard, étant donné la nature de l’acte attaqué.  

 

2.6. L’argumentation développée par la partie défenderesse, dans sa note d’observations, 

n’énerve en rien les constats susmentionnés.  

 

2.7. Il résulte de ce qui précède que la quatrième branche du moyen est fondée sur ces 

aspects et suffit à justifier l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a pas lieu d’examiner la 

troisième branche du moyen, qui à la supposer fondée, ne pourrait entraîner une annulation 

aux effets plus étendus. 

 

3. Débats succincts. 

 

3.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application 

de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers. 

 

3.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, 

il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision de retrait de séjour, prise le 25 août 2020, est annulée. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize juin deux mille vingt-deux, par : 

 

Mme N. RENIERS, Présidente de chambre,  

 

Mme A. LECLERCQ Greffière assumée. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. LECLERCQ N. RENIERS 

 


